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LA CORPORATION DE LA CITÉ DE CLARENCE-ROCKLAND 

RÈGLEMENT NO 2006 -192
RÈGLEMENT RÉGISSANT LES SERVICES DE TRANSPORT EN COMMUN OFFERTS PAR CRTRANSPO DANS LA CITÉ DE CLARENCE-ROCKLAND
ATTENDU QUE la Corporation de la Cité de Clarence-Rockland a l’intention de régir les services de transport en commun offerts par CRTranspo dans la Cité de Clarence-Rockland;

ATTENDU QUE les articles 8, 9 et 11 de la Loi de 2001 sur les municipalités, L.O. 2001, chapitre 25, modifiée, prévoient que chaque municipalité, en tant que personne morale, peut adopter des règlements pour lui permettre de gérer ses affaires de la façon qu’elle estime appropriée;

EN CONSÉQUENCE, LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA CORPORATION DE LA CITÉ DE CLARENCE-ROCKLAND ADOPTE CE QUI SUIT :
1 DÉFINITIONS


Les définitions qui suivent s’appliquent au présent règlement.
« abribus » Aire d’attente encloisonnée ou partiellement encloisonnée destinée à abriter les passagers qui attendent l’autobus. Les abribus sont situés le long d’une route.

« animal d’assistance » Animal dressé par une école reconnue en vue de servir de chien-guide aux aveugles ou aux personnes ayant une déficience visuelle, de chien-guide aux sourds ou aux personnes ayant une déficience auditive, ou de chien aux habiletés particulières pour aider des personnes ayant d'autres déficiences, y compris les animaux utilisés à des fins thérapeutiques et formés par un organisme accrédité à ces fins, en plus d’être inscrits auprès de cet organisme.

« autorité compétente » Agent de police ou agent municipal d’exécution de la loi.

« banquette avant » Banquettes orientées vers l’intérieur des autobus de la Cité ou premier siège avant des autobus autoroutiers de la Cité de Clarence-Rockland.



« bicyclette » Appareil de locomotion comportant au moins une roue et dont la force motrice est fournie par un humain, ce qui comprend notamment les monocycles et les tricycles. 

« bien servant au transport en commun » Tous les biens appartenant à la Cité ou loués ou utilisés par celle-ci pour fournir un réseau de transport de passagers, ce qui comprend les voies de transport en commun, les zones de la plateforme de la station de transport en commun, les plateformes, les stations de transport en commun, les véhicules de transport en commun, les abribus, les arrêts d’autobus et les parcs « O » bus.

« carte pour siège prioritaire » Carte numérotée en série délivrée par le Directeur sur laquelle figure la photo de la personne handicapée et celle de son animal d’assistance ou carte d’identité délivrée conformément à l’article 2 de la Loi sur les droits des aveugles, L.R.O. 1990, chapitre B.7, modifiée, et comprenant la carte délivrée à l’accompagnateur de la personne handicapée.

« Cité » Cité de Clarence-Rockland en tant que personne morale ou Cité de Clarence-Rockland en tant que territoire, selon le contexte. 

« couloir réservé aux autobus » Section de voie publique ou de voie publique provinciale désignée à l’usage exclusif des autobus, soit en tout temps, soit à certaines heures.

« Directeur » Directeur des Services physiques de la Cité de Clarence-Rockland ou son représentant autorisé.

« immobilisation » En cas d’interdiction, action d’immobiliser un véhicule, occupé ou non, sauf durant le temps nécessaire pour laisser monter ou descendre des personnes.

« laissez-passer » Carte d’identité avec photo plus vignette de renouvellement ou carte d’identité avec photo et vignette sur une seule carte. Ces deux types de cartes sont délivrés par la Cité de Clarence-Rockland et le tarif y figure. 



« panneau officiel » Panneau approuvé par le ministère des Transports.

« parc « O » bus » Parc de stationnement appartenant à la Cité ou loué ou utilisé par celle-ci au profit des passagers en transit.

« passage protégé pour piétons » ou « passage pour piétons » Section de route qui, à une intersection, est comprise dans la réunion des lignes latérales raccordant les trottoirs des côtés opposés de la voie publique et mesurée à partir des bordures des trottoirs ou, s’il n’y a pas de bordures, à partir des côtés de la chaussée; ou section de chaussée qui, à une intersection ou ailleurs, est nettement délimitée par des panneaux, des lignes ou autres marques sur la chaussée pour le passage des piétons (cette définition est utilisée dans les deux parties du règlement).

« personne » S’entend en outre d’une personne morale ainsi que des héritiers, exécuteurs testamentaires, administrateurs successoraux ou autres ayants droit d’une personne à qui peut s’appliquer le contexte conformément à la loi. La présente définition s’applique à toute formulation de sens analogue.

« personne handicapée » Personne qui a une déficience physique, mentale, psychique ou sensorielle persistante.

« piéton » Personne qui circule à pied ou personne handicapée, enfant ou autre personne circulant en fauteuil roulant, en landau ou en voiturette pour enfant.

« plateforme » Partie du réseau de transport de passagers, notamment les abris, utilisée pour faire monter ou descendre les passagers d’un véhicule de transport en commun.

« preuve de paiement » ou « PDP » Laissez-passer valide, billet de correspondance valide, reçu autorisé ou autre reçu valide de paiement du tarif.

« réseau de transport de passagers » Réseau qui assure, moyennant contrepartie, le transport de passagers par voie souterraine, par voie de surface ou par voie surélevée dans des véhicules autres que des taxis, par exemple, des véhicules de transport en commun. 

« situation d’urgence » Situation causée par un fléau naturel, un accident, un acte intentionnel ou d’une autre façon, et qui constitue un grand danger pour la vie ou pour les biens.

« station de transport en commun » Immeuble ou structure appartenant à la Cité ou utilisé ou occupé par celle-ci à des fins de transport en commun et auquel les passagers ont accès.

« stationnement » En cas d’interdiction, immobilisation d’un véhicule, occupé ou non, à l’exception de l’immobilisation provisoire durant le temps nécessaire pour permettre le chargement ou le déchargement de marchandises ou la montée ou la descente de passagers.

« véhicule à PDP » Véhicules de transport en commun pour lesquels le passager doit présenter une preuve de paiement.

« véhicule de transport en commun » S’entend d’un autobus.

« vendeur autorisé » Personne ayant conclu une entente avec la Cité de Clarence-Rockland pour vendre des billets, des laissez-passer ou tout autre droit de passage, et ce, au nom de la Cité.

« voies de transport en commun » Partie des biens appartenant à la Cité ou loués ou utilisés par celle-ci et désignée exclusivement au transport par autobus, ce qui comprend les stations de transport en commun et les zones de la plateforme de la station de transport en commun.

« zone de la plateforme de la station de transport en commun » Plateforme se trouvant à l’intérieur de la station de transport en commun et servant à l’embarquement et débarquement des passagers.
« zone PDP » Partie du réseau de transport de passagers désignée comme une zone réservée aux détenteurs d’une preuve de paiement en vertu du présent règlement.

2 INTERPRÉTATION

2.1 Le présent règlement comprend les annexes jointes ainsi que les annexes déclarées par la présente en faire partie.

2.2 Si un tribunal déclare qu'un article, un paragraphe ou une ou plusieurs parties du présent règlement sont illégaux ou au delà des compétences de la municipalité, ils seront réputés séparables du règlement, et toutes parties de celui ci sont déclarées être distinctes, indépendantes et adoptées comme telles.
2.3 Le présent règlement est également applicable aux hommes et aux femmes, toute référence à un sexe inclut l'autre.

2.4 Les mots au singulier incluent le pluriel et vice-versa.

2.5 Les titres descriptifs sont insérés pour des raisons de commodité et de consultation seulement, ils ne font pas partie du présent règlement et ne doivent pas porter atteinte à la signification et à l'interprétation des dispositions du présent règlement.

2.6 Sauf s’ils sont autrement définis, les mots et les phrases utilisés dans le présent règlement ont leur acceptation courante. 
3 COMPÉTENCE EXCLUSIVE EN MATIÈRE DE TRANSPORT DE PASSAGERS
3.1 Nul ne doit exploiter un réseau de transport de passagers dans la Cité, à moins d’y être autorisé par le Conseil municipal.
3.2 L’article 3 ne s’applique pas à l’égard des genres suivants de réseaux de transport de passagers :
a) les autobus utilisés pour transporter des élèves, y compris ceux dont est propriétaire et qu’exploite un conseil scolaire, une école privée ou un organisme de bienfaisance;

b) 
les traversiers; 

c) 
les taxis.

3.3 L’article 3 n’a pas pour effet d’empêcher une personne d’exploiter un réseau de transport de passagers qui sert à transporter des passagers entre un point situé dans la Cité et un point situé à l’extérieur de celle-ci, ou inversement.

3.4 L’article 3 n’a pas pour effet de porter atteinte aux droits que possédait le 1er janvier 1972 une personne titulaire d’un permis lui permettant d’exploiter un réseau de transport de passagers en vertu de la Loi sur les véhicules de transport en commun.
TARIFS ET CORRESPONDANCES
4 RÉGLEMENTATION CONCERNANT LES TARIFS ET LES CORRESPONDANCES « PDP »
4.1 Personne ne doit monter à bord, voyager ou autrement utiliser un véhicule de transport en commun de la Cité, sauf :
a) s’il y a remise, en guise de paiement, du tarif exact fixé par la Cité; 

b) si le trajet est autorisé par une correspondance « PDP », un laissez-passer, un billet de correspondance ou tout autre moyen de prouver l’acquittement du tarif valide, le cas échéant, approuvé par la Cité.

4.2 Les frais des billets, laissez-passer ou autre moyen de prouver l’acquittement du tarif doivent être dans la forme décrite à l’annexe « B » du présent règlement.

5 TARIF VERSÉ EN TROP
Malgré l’article 4 ci-dessus, une personne peut remettre, en guise de paiement du tarif, un montant plus élevé que le tarif exact, mais n’a pas droit à un remboursement pour ce montant versé en trop.

6 REFUS D’ACQUITTER LE TARIF 
Toute personne qui refuse d’acquitter le tarif prévu à l’article 4 est réputée avoir refusé de payer.

7 PREUVE DE PAIEMENT – VÉHICULES DE TRANSPORT EN COMMUN 
Toute personne qui se trouve à bord d’un véhicule de transport en commun désigné par le Directeur à titre de véhicule à « PDP » doit, à la demande de l’autorité compétente, présenter une preuve de paiement du tarif exact.

8 ZONE « PDP »
8.1 Le Directeur peut désigner tout ou partie du réseau de transport de passagers à titre de zone « PDP » en plaçant des panneaux aux entrées des plateformes pour indiquer qu’il s’agit d’une zone réservée aux détenteurs d’une preuve de paiement valide.

8.2 Personne ne doit entrer ou demeurer dans une zone « PDP » sans avoir en sa possession une preuve de paiement.

8.3 Les passagers doivent conserver leur preuve de paiement pendant tout le voyage et également lorsqu’ils sont dans les zones « PDP ».

9 MODIFICATION OU UTILISATION NON AUTORISÉE D’UN LAISSEZ-PASSER, D’UN BILLET, D’UNE CORRESPONDANCE « PDP » OU DE TOUT AUTRE MOYEN DE PROUVER L’ACQUITTEMENT DU TARIF 
9.1 Personne ne doit utiliser, présenter ou avoir en sa possession un laissez-passer, un billet, une correspondance « PDP » ou tout autre moyen de prouver l’acquittement du tarif qui serait modifié ou dont la reproduction ne serait pas autorisée.

9.2 Personne ne doit vendre, échanger ou remettre une correspondance « PDP », un billet validé ou un laissez-passer incessible.
10 LAISSEZ-PASSER D’ÉTUDIANT
10.1 Personne d’autre qu’un étudiant, comme il a été défini par la Cité, ne peut utiliser un laissez-passer d’étudiant.

10.2 Personne ne peut demander ou obtenir un laissez-passer d’étudiant, à moins :
a) d’être étudiant à temps plein dans un établissement d’enseignement reconnu en Ontario; 
b) de présenter une carte d’étudiant valide délivrée par cet établissement d’enseignement.

10.3 Malgré les alinéas a) et b), lorsqu’une personne réside dans la Cité Clarence-Rockland mais qu’elle étudie dans un établissement d’enseignement reconnu au Québec, cette personne peut présenter une carte d’étudiant valide délivrée par l’établissement d’enseignement québécois au moment de demander un laissez-passer d’étudiant.

11 UTILISATION NON AUTORISÉE D’UN LAISSEZ-PASSER OU D’UNE CORRESPONDANCE « PDP »
11.1 Le titulaire d’un laissez-passer ou d’une correspondance « PDP » doit se conformer aux conditions d’utilisation imprimées au verso du laissez-passer ou de la correspondance « PDP », à défaut de quoi ce titre de transport peut être confisqué par la Cité.

11.2 Personne ne doit prendre ou accepter plus d’une correspondance « PDP » par tarif acquitté.

11.3 Personne ne doit recevoir ou utiliser, au cours d’un trajet, toute correspondance « PDP » qui ne lui a pas été remise par un employé autorisé de la Cité au moment où il a acquitté le tarif.

12 VENDEURS AUTORISÉS

Personne d’autre qu’un vendeur autorisé de la Cité ne doit vendre de laissez-passer ou tout autre moyen de prouver l’acquittement du tarif fixé, le cas échéant.
13 CARTE POUR SIÈGE PRIORITAIRE

13.1 Toute personne handicapée qui souhaite se déplacer à bord d’un véhicule de transport en commun ou entrer dans un bien servant au transport en commun avec un animal d’assistance ou un accompagnateur est tenue d’obtenir une carte pour siège prioritaire.

13.2 Personne ne doit être accompagné d’un animal à bord d’un véhicule de transport en commun ou dans un bien servant au transport en commun, à moins d’avoir une carte pour siège prioritaire.

14 DROIT À UN SIÈGE PRIORITAIRE 

14.1 Les personnes handicapées, les femmes enceintes, les personnes qui ont manifestement besoin d’un siège prioritaire, les personnes dont l’enfant est dans un landau ou une poussette ou les détenteurs d’une carte pour siège prioritaire ont le droit à un siège prioritaire, c’est-à-dire une banquette située à l’avant de l’autobus ou derrière cette banquette, mais ces personnes ne sont pas assurées d’avoir une telle place.
14.2 À l’exception des personnes visées au paragraphe 14.1, toute personne doit céder sa place sur la banquette avant à une personne ayant droit à un siège prioritaire.
15 CONDUITE – INTERDICTIONS GÉNÉRALES

15.1 Personne ne doit : 

a) se tenir ou s'agripper à l'extérieur d'un véhicule de transport en commun;
b) traverser devant un véhicule de transport en commun immobilisé ou en mouvement lorsque cela est dangereux ou nuit au mouvement du véhicule de transport en commun;

c) se pencher ou tendre une partie de son corps hors d'un véhicule ou d'une plateforme de transport en commun;

d) entrer ou sortir d’un véhicule de transport en commun, ou tenter de le faire, quand il est en mouvement ou lorsque le chauffeur du véhicule de transport en commun déclare qu’il est dangereux de le faire;

e) monter à bord d'un véhicule ou en descendre autrement qu'en utilisant les portes expressément désignées à cette fin ou comme l’autorise un fonctionnaire de la Cité, sauf dans une situation d’urgence; 

f) demeurer à bord d’un véhicule de transport en commun ou dans une station de transport en commun, un parc « O » bus, un abribus ou tout autre bien servant au transport en commun lorsqu’une autorité compétente ordonne de le quitter.

15.2 Dans un bien servant au transport en commun, personne ne doit,

a) flâner sans motif légitime;

b) aux fins de l’alinéa a), une personne « flâne » :

i. lorsqu’elle se tient oisive dans un bien servant au transport en commun sans avoir l’intention expresse d’utiliser le réseau de transport; 

ii. lorsqu’elle traîne, se promène ou reste dans le bien servant au transport en commun sans motif légitime;

iii. si plus de quinze minutes se sont écoulées depuis son arrivée dans le bien servant au transport en commun;

c) 
administrer, posséder ou vendre des drogues illicites;

d) 
cracher;

e) 
uriner;

f) 
déféquer;

g) utiliser un langage blasphématoire, grossier, offensant, des paroles grossières, des paroles insultantes ou un langage obscène;

h) importuner ou nuire intentionnellement au confort d’une autre personne;

i) agresser une autre personne ou adopter un comportement menaçant envers une autre personne;

j) troubler la jouissance des lieux ou causer une nuisance en adoptant une conduite désordonnée;

k) 
consommer de l’alcool ou d’autres produits alcoolisés;

l) avoir en sa possession de l'alcool ou d'autres produits alcooliques dont le contenant a été ouvert; 

m) 
troubler la jouissance des lieux à cause de son état d'ébriété;

n) 
fumer ou allumer une cigarette, un briquet ou une allumette;

o) jeter des détritus, salir ou laisser des déchets de quelque nature que ce soit ailleurs que dans des contenants prévus à cette fin;
p) placer des objets volumineux ou pointus de manière à mettre en danger ou à menacer les autres passagers ou à bloquer l'allée dans un autobus;

q) 
apporter des matières explosives, inflammables ou toxiques;

r) avoir en sa possession une arme à feu, une arme de poing ou tout autre type d’arme ou une fausse arme à feu, arme de poing ou arme;

s) avoir en sa possession une épée, une arbalète, un couteau à ouverture automatique ou tout autre type d’arme ou une fausse épée, arbalète ou couteau à ouverture automatique;

t) 
porter des patins à glace;

u) sauf pour les personnes ayant une déficience visuelle ou auditive ou une personne handicapée nécessitant l’aide d’un animal d’assistance convenablement dressé et enregistré, voyager avec un animal à bord d’un véhicule de transport en commun;

v) 
sauf avec la permission du Directeur, 

(i) jouer d’un instrument de musique, 

(ii) faire fonctionner une radio, un appareil de transmission ou de réception, un appareil enregistreur ou un dispositif semblable à bord d’un véhicule de transport en commun, à moins que le son ne soit diffusé par un casque d’écoute à un niveau qui ne dérange pas les autres passagers;

w) mendier ou solliciter des fonds 

x) 
sauf avec la permission du Directeur, 

(i) vendre ou tenter de vendre un journal, une revue, de la marchandise ou tout autre objet,

(ii) distribuer une brochure ou de la documentation, 

(iii) solliciter le public pour quelque raison que ce soit;

y) activer un dispositif d'alarme ou utiliser un téléphone d'urgence sauf en cas d'urgence;

z) apposer une inscription, une enseigne, un dessin ou une image;
aa) voyager sans chemise ou soulier;

ab) utiliser des patins, une planche à roulettes ou des patins à roues alignées; 

ac) circuler à bicyclette, sur un monocycle ou sur un tricycle.  



  



15.3 Personne ne doit contrevenir aux instructions figurant sur un panneau apposé à l’intérieur du bien servant au transport en commun ou aux instructions formulées par l’autorité compétente qui juge qu’elles sont nécessaires pour :
a) 
assurer la libre circulation de personnes;

b) 
empêcher que les personnes se blessent;

c) empêcher que des dommages soient causés au bien servant au transport en commun; 

d) permettre que soient faits les gestes appropriés dans une situation d’urgence. 

15.4 Personne ne doit intentionnellement entraver le travail de l’autorité compétente dans le cadre de l’exercice de ses fonctions, droits, pouvoirs et privilèges en vertu du présent règlement ou nuire à cet exercice.

15.5 Personne ne doit consciemment fournir de faux renseignements dans une déclaration, qu’elle soit faite par écrit ou autrement, à une autorité compétente qui enquête sur une infraction commise en vertu du présent règlement.

15.6 Personne ne doit utiliser, à des fins commerciales, un appareil photographique, un appareil d’enregistrement vidéo, une camera cinématographique ou un dispositif semblable à bord d’un véhicule de transport en commun sans l’autorisation écrite expresse du Directeur.

15.7 Personne ne doit monter sur une plateforme de transport en commun ou la quitter, ou tenter de le faire, sauf en utilisant les marches, les escaliers mécaniques, les ascenseurs ou les escaliers qui y donnent accès, à moins qu’il ne soit dangereux de le faire.

15.8 Personne ne doit poser ses pieds, son pied ou ses chaussures sur le coussin du siège ou celui du dossier du siège d’un véhicule de transport en commun.

15.9 Personne ne doit retenir les portes, bloquer les capteurs de détection ou autrement nuire à l’opération des portes d’un véhicule de transport en commun.

15.10 Toute personne qui utilise les véhicules de transport en commun ou le réseau du transport en commun doit respecter les règles et règlements affichés à l’intérieur du bien servant au transport en commun ou imprimés sur les laissez-passer.
16 EXPLOITATION PAR DES PERSONNES NON AUTORISÉES

16.1 Personne ne doit conduire un véhicule de transport en commun ni manipuler un équipement aux stations de transport en commun ou toute autre partie du mécanisme ou de l’équipement d’un véhicule de transport en commun ni tout autre matériel de transport en commun ou appareil de transport en commun, à moins d’y être autorisé par le Directeur.

16.2 Le paragraphe 16.1 ne s’applique pas aux appareils destinés à être utilisés par les passagers conformément au règlement affiché.

17 DOMMAGES CAUSÉS AU BIEN SERVANT AU TRANSPORT EN COMMUN


Aucune personne ne doit causer ou tenter de causer des dommages à un véhicule de transport en commun.

18 OBJET PERDU
Personne ne doit retirer d’un véhicule de transport en commun ou d’une station de transport en commun tout objet laissé par inadvertance. Cet objet doit être remis aux responsables de la Cité ou à ses employés pour qu’il en soit disposé conformément à la politique de la Cité.

STATIONNEMENTS INCITATIFS

19 CRÉATION

Les stationnements qui figurent à l’annexe « A » de la présente partie sont, par les présentes, désignés comme parcs « O » bus.


20 PLACES DE STATIONNEMENT DÉSIGNÉES ET HEURE D’OUVERTURE
20.1 Personne ne doit stationner son véhicule dans un parc « O » bus, à moins que ce ne soit dans une place de stationnement clairement désignée comme telle.

20.2 Personne ne doit stationner son véhicule dans un parc « O » bus dans une place de stationnement désignée comme étant une place de stationnement réservée aux personnes handicapées, à moins que la personne n’ait affiché un permis de stationnement pour personnes ayant une déficience dans son véhicule.

20.3 Personne ne doit stationner son véhicule dans un parc « O » bus, sauf pendant les heures d’ouverture prévues à l’annexe « A », et ce, pour chaque parc « O » bus.

EXÉCUTION

21 REFUS D’OFFRIR LE SERVICE

21.1 Dans le présent article, « conduite répréhensible » inclut, mais sans s’y limiter, la conduite décrite à l’article 15.

21.2 Une autorité compétente peut refuser d’accorder le droit de passage au réseau de transport à :

a) une personne qui est en possession de matières explosives, d’une arme à feu, d’une arme dangereuse, de matières inflammables ou tout autre objet ou matière dangereuse;

b) une personne qui est intoxiquée, sous l’influence de drogues ou de l’alcool ou qui est autrement dans un état d’incapacité ou inapproprié et qui agit d’une façon préjudiciable envers le public;

c) une personne dont la conduite est ou serait probablement répréhensible envers les autres passagers ou le chauffeur du véhicule de transport en commun; 

d) une personne qui transporte un bagage à main, un colis ou un autre objet qui causerait des inconvénients ou qui causerait probablement des inconvénients aux autres passagers.

 





21.3 Ce refus de droit de passage ne peut viser qu’un seul voyage ou être pour une période plus longue, comme il est défini par la Cité.

21.4 Personne ne doit demeurer à l’intérieur du bien servant au transport en commun après s’être vu refuser le service par une autorité compétente.

22 NON-OBSERVATION

Quiconque ne se conforme pas au présent règlement ou perturbe la paix renonce à son droit de demeurer dans le véhicule de transport en commun ou le bien servant au transport en commun et doit quitter immédiatement ce véhicule de transport en commun ou tout autre bien servant au transport en commun si l’autorité compétente lui en fait la demande. En cas de refus d’obtempérer, une autorité compétente peut user de la force nécessaire pour faire sortir cette personne du véhicule de transport en commun ou de tout autre bien servant au transport en commun. 

23 INFRACTION ET AMENDE

23.1 Quiconque contrevient à une disposition du présent règlement est coupable d’une infraction et passible, sur déclaration de culpabilité, d’une amende conformément à la Loi sur les infractions provinciales. 

23.2 Lorsqu'une personne est déclarée coupable d'une infraction en vertu de cette partie du règlement : 

a) la Cour provinciale de l’Ontario ou
b) tout tribunal compétent par la suite,


peut, en plus de l'amende imposée, ordonner qu'elle se conforme aux dispositions d'une ordonnance qui lui défend de continuer ou de répéter l'infraction commise.

24 TITRE ABRÉGÉ
Le présent règlement peut être désigné sous le nom de « Règlement du transport en commun ».

25 DATE D’ENTRÉE EN VIGUEUR
Le présent règlement entre en vigueur le 11 décembre 2006.


Annexe « A »
PARCS « O » BUS
	Nom du parc 
	Adresse
	Frais mensuels
	Heures d’ouverture

	Aréna de Clarence 

	418, rue Lemay
	néant
	5 h 00 à 19 h 30

	Clarence Point

	Intersection de la Route 17 et du chemin Landry
	néant
	5 h 00 à 19 h 30

	Caron

	Intersection de Caron et St-Paul 
	néant
	5 h 00 à 19 h 30

	Hôtel de ville

	1560, rue Laurier 
	néant
	5 h 00 à 19 h 30

	Église St- Trinité 

	2184, rue Laurier 
	néant
	5 h 00 à 19 h 30

	Entre le McDonald et le Home Hardware

	2686, rue Laurier (terrain vacant)
	néant
	5 h 00 à 19 h 30

	Centre communautaire de Bourget

	19, rue Lavigne
	néant
	5 h 00 à 19 h 30

	Centre communautaire à Hammond 


	3154, rue Gendron
	néant
	5 h 00 à 19 h 30


Annexe « B »
TARIFS POUR LES SERVICES DE TRANSPORT EN COMMUN 
	Tarif payé par le passager

	Tarif

	Laissez-passer mensuel régulier pour adulte

	140 $

	Laissez-passer mensuel régulier pour étudiant 

	100 $

	Laissez-passer journaliser (sens unique)

	6 $


LU ET ADOPTÉ PAR LE CONSEIL MUNICIPAL, LE 11 DÉCEMBRE 2006.

_________________________________                                                                           
Richard Lalonde, Maire
_________________________________                                                          

Daniel Gatien, Greffier
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